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Inopposabilité de conditions générales de vente 
  
Dans le cadre d’un contentieux entre un fournisseur et son client professionnel, le fournisseur 
soutenait que ses conditions générales de vente devaient recevoir application, car son client avait 
signé une confirmation de commande comportant une clause selon laquelle il reconnaissait avoir 
reçu lesdites conditions générales de vente. Par un arrêt du 9 février 2011, la Cour d’appel d’Aix-
en-Provence a toutefois considéré que, malgré la présence de cette clause sur un document signé 
par le fournisseur, les circonstances de l’affaire ne permettaient pas d’établir que le client avait 
bien eu connaissance des conditions générales de vente du fournisseur. 
  
La Cour de cassation a approuvé cette décision, par un arrêt du 19 février 2013.  
  
 
Cass. Com., 19 février 2013, n° 11-22.827 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000027106573&fastReqId=2139794715&fastPos=1

